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Aéroports de Paris construit, aménage et exploite des plates-formes aéroportuaires parmi lesquelles Paris-Charles de Gaulle, Paris-Orly et 
Paris-Le Bourget. Avec 83 millions de passagers accueillis en 2009, Aéroports de Paris est le 2ème groupe aéroportuaire européen pour le 
trafic de passagers et le 1er pour le fret et le courrier.  
Bénéficiant d'une situation géographique exceptionnelle et d'une forte zone de chalandise, le Groupe poursuit une stratégie de 
développement de ses capacités d'accueil et d'amélioration de sa qualité de services et entend développer les commerces et l'immobilier. En 
2009, le chiffre d'affaires du Groupe s'est élevé à 2 633 millions d'euros et le résultat net à 270 millions d'euros. 
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Paris, le 28 février 2010 
 
 
 

Conditions d'exploitation aéronautiques à 14h00  
dans les aéroports parisiens 

  
 
 
 
Suite à des vents violents de la tempête Xynthia, le trafic aérien dans les aéroports 
parisiens est perturbé. Des mesures de régulation du trafic ont été mises en place limitant 
les mouvements. 
Au-delà de 55 nœuds, la règlementation impose en effet des mesures de sécurité en 
matière d'exploitation: non accostage des passerelles, stationnement des avions au large 
et mise en garde des personnels. Ainsi pour leur sécurité, des passagers n'ont pu être 
débarqués après l'atterrissage. 
 
Point sur le trafic à 14h00: 
Paris-Charles de Gaulle:  
-63% des vols sont retardés de 79 minutes en moyenne 
Paris-Orly: 
-situation nominale depuis 12H30 
 
Depuis 12H30, les vents sont passés sous la barre des 40 nœuds, ce qui permet à 
l'exploitation aéroportuaire de reprendre le trafic. 
 
Autre conséquence de la tempête, des éléments de la toiture en extrémité du terminal 2 E 
tendent à se désolidariser nécessitant un aménagement des accès au terminal. Les 
pompiers sont en train d'intervenir pour sécuriser la toiture. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


